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On estime qu'en utilisant une substance abortive orale, la femme qui tuera une
autre personne dans son utérus ne connaîtra pas les sentiments de culpabilité
qu'entraîne la majorité des avortements chirurgicaux. C'est vrai dans la mesure
où «elle ne sera pas certaine» d'avoir conçue, ni du stade de gestation atteint par
le bébé, ni du moment exact de son avortement.

Ce médicament abortif sera peut-être commercialisé en
France dans moins d'un an. Sera-t-il désormais aussi facile à
une mère d'avorter que de soigner une migraine avec de l'aspi-
rine?

Si nous pouvons prouver ensemble qu'un enfant est un être
humain dès sa conception, si nous pouvons apporter des preu-
ves scientifiques, si nous pouvons, avec le temps, nous faire
entendre des médecins, des tribunaux et assurément des politi-
ques ainsi que des Canadiens, notre position l'emportera alors,
je le crois.

Nous devons expliquer que cet enfant-ce foetus-n'est pas
la même personne que la mère, qu'il n'en fait pas partie. Il est
un être génétiquement unique, entièrement tributaire de la
mère pendant un certain stade, mais qui a le potentiel pour
devenir aussi fort, vigoureux et prospère que n'importe lequel
d'entre nous présents aujourd'hui.

Je voudrais faire une dernière remarque importante. Nous
qui adoptons cette position avons le devoir de mettre fin aux
pratiques pernicieuses d'une société qui condamne la mère
célibataire. C'est cette attitude qui, selon moi, a conduit à cette
Prolifération d'avortements illégaux et entraîné la modification
de nos lois, A mon avis, toute femme enceinte qui a le courage
d'assumer sa grossesse mérite notre plein appui en tant que

Loi constitutionnelle de 1982
deux versions du projet de loi, celui qui est en anglais et celui
qui est en français imprimé dans l'Ordre projeté des travaux.
Je voudrais donc savoir si l'amendement peut être conforme au
Règlement lorsqu'il est seulement présenté en anglais. Il est
évident, si on lit la version française, que le sens de l'amende-
ment est déjà incorporé dans le texte de la motion qui veut dire
que nous avons une motion devant la Chambre dont il y a deux
versions, l'une en anglais et l'autre en français qui sont diffé-
rentes.

(1750)

[Traduction]

La présidente suppléante (Mme Champagne): La présidence
admet que le député de Kenora-Rainy River (M. Parry)
soulève un point valable et je reporte ma décision, l'amende-
ment ayant été présenté dans la forme que l'on sait. Je crois
que les députés peuvent poursuivre le débat et la prochaine fois
que le projet de loi sera à l'étude, la présidence, grâce à la
collaboration obtenue des députés, pourra se prononcer sur la
non-conformité du texte anglais et du texte français de la
motion principale.

M. Althouse: Je me demande si vous pouvez indiquer à la
Chambre quelle sera votre position au sujet de la liste des ora-
teurs. Vous avez mentionné que le débat porte en ce moment
sur l'amendement. Dans l'éventualité où il serait jugé que
l'amendement n'était pas nécessaire, qu'il s'agissait seulement
d'une erreur d'impression, est-ce que les députés qui ont pris la
parole sur l'amendement auront la possibilité de se prononcer
sur la motion principale?
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